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MINISTERE DE LA JEUNESSE 

ET DES SPORTS 

 

Arrêté  du  ministre de  la  jeunesse  et  des  

sports  et  du   ministre  de la santé du 28 mai 

2013, fixant la liste des substances et 

méthodes  interdites  aux  personnes  dans  

le  sport. 

Le  ministre  de  la  jeunesse  et  des  sports   et  le 
ministre  de  la  santé,  

Vu  la  loi  constituante n° 2011-6 du 16 décembre 
2011, portant organisation provisoire  des  pouvoirs   
publics,     

Vu la loi organique n° 95-11 du 6 février 1995, 
relative aux structures sportives, ensembles les textes 
qui l’ont   modifiée ou complétée et notamment   le 
décret-loi n° 2011-66 du 14 juillet 2011, 

Vu la  convention contre le dopage et son protocole 
additionnel adoptés par le conseil de l’Europe à 
Strasbourg le 16 novembre 1989 et  à Varsovie  le 12 
septembre 2002, à laquelle  la   République Tunisienne 
a adhéré en vertu de la loi n° 2003-52 du 29 juillet 
2003, et  ratifiée par  le décret n° 2003-2419 du 24 
novembre 2003,  

Vu la convention internationale de  lutte  contre le 
dopage dans le sport, adoptée à Paris le 19 octobre 
2005 lors de la 33ème session de la conférence générale 
de l’organisation des Nations Unies pour l’éducation, 
la science et la culture,  telle que approuvée par la loi 
n° 2006-61 du 28 octobre 2006 et  ratifiée  par le 
décret n° 2006-3052 du 20 novembre 2006 et 
notamment  le  standard  international  pour 
l’autorisation d’usage à des fins   thérapeutiques  y  
annexé,  

Vu la loi n° 69-54 du 26 juillet 1969, portant 
réglementation des substances   vénéneuses, telle que   
modifiée   et   complétée par   la   loi n° 2009-30 du 9 
juin 2009, 

Vu la loi n° 85-91 du 22 novembre 1985, 
réglementant la fabrication et l’enregistrement des 
médicaments destinés à la médecine humaine, 
ensembles les textes qui l’ont modifiée ou 
complétée et notamment   la   loi n° 2001-13 du 30 
janvier 2001,    

Vu la loi n° 90-79 du 7 août 1990, portant 
création du laboratoire   national de contrôle des   
médicaments,  

Vu la loi n° 91-63 du 29 juillet 1991, relative à 
l’organisation sanitaire, telle que modifiée   par   le   
décret  n° 2008-2342 du 16 juin 2008,  

Vu la loi n° 92-52 du 18 mai 1992, relative aux 
stupéfiants ensembles les textes qui l’ont modifiée ou  
complétée et notamment   la   loi   n° 2009-6 du 26 
janvier 2009,  

Vu la loi n° 94-104 du 3 août 1994, portant 
organisation et développement de l’éducation 
physique et des activités sportives ensembles les 
textes qui l’ont modifiée ou complétée et  notamment  
la  loi organique n° 2006-49 du 24 juillet  2006, 

Vu   la   loi   n° 2007-54 du 8 août 2007, relative à   
la  lutte  contre le dopage dans le sport, 
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Vu le décret n° 98-1384 du 30 juin 1998, fixant 
l’organisation administrative et financière ainsi que 
les modalités de fonctionnement   du   laboratoire   
national de contrôle des médicaments  tel que  modifié 
et complété  par  le  décret n° 99-2842 du 27 
décembre 1999, 

Vu le décret n° 2008-103 du 16 janvier 2008,  
fixant l’organisation  ainsi que les modalités de 
fonctionnement de   l’agence   nationale   de   lutte 
contre le dopage, tel que modifié et complété par le  
décret n° 2010-829 du 20 avril 2010,  

Vu le décret n° 2008-2681 du 21 juillet 2008, fixant   
les cas d’autorisation d’usage des substances et 
méthodes interdites  dans le sport ainsi que les conditions 
et   les   procédures de son octroi, tel que modifié  par  le  
décret n° 2009-3662 du 2 décembre 2009, 

Vu le décret n° 2008-3937 du 22 décembre 2008, 
fixant les critères et  modalités de prélèvement   des   
échantillons   biologiques dans le cadre de  la   lutte 
contre  le dopage dans le sport, 

Vu le décret n° 2013-1372 du 15 mars 2013, 
portant  nomination  des  membres  du gouvernement, 

Vu  l’arrêté  du ministre de la jeunesse et  des 
sports et du ministre de la santé du 24 octobre 2012, 
fixant   la   liste   des   substances   et   méthodes   
interdites  aux  personnes  dans  le  sport. 

Arrêtent : 

Article premier - Le  présent  arrêté  fixe  la  liste   des  
substances  et  méthodes   interdites  pour  les  personnes  
exerçant  les  activités sportives   et  physiques   régies   
par   la   loi   n° 2007-54 du 8 août 2007  relative  à  la  
lutte  contre  le  dopage  dans  le  sport. 

Art. 2 -   La   liste   annexée  au  présent  arrêté  
entre  en  vigueur  à  partir  du 1er janvier 2013. 

 Elle  sera  actualisée  en  cas  de  nécessité. 

Art. 3 - Sont   abrogées   les   dispositions   de   
l’arrêté  du 24 octobre 2012 susvisé. 

Art. 4 - Le directeur général de  l’agence  nationale 
 de  lutte   contre   le  dopage  et  le directeur général du  
laboratoire  national   de   contrôle   des  médicaments  
sont chargés,   chacun  en  ce qui   le  concerne,  de 
l’exécution du  présent   arrêté   qui sera   publié   au   
Journal Officiel  de  la  République  Tunisienne. 

Tunis, le 28 mai 2013. 

Le ministre de la santé 

Abdellatif Mekki 

Le ministre de la jeunesse et des sports 

Tarak Dhiab 

Vu 

Le Chef du Gouvernement 

Ali Larayedh 


